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 I -  PRESENTATION du DOSSIER 

1 -1 PREAMBULE 

La procédure d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du pays du Calaisis est portée 
par le Syndicat Mixte du Pays du Calaisis, (SyMPaC) dont Les statuts ont été approuvés par arrêté 

préfectoral du 17 décembre 2013.  

Les compétences du SyMPaC incluent la gestion du SCOT. Ainsi, le SyMPaC a approuvé le SCOT du 

Pays du Calaisis, par délibération du comité syndical du 6 janvier 2014. Une première modification a 

été approuvée par le comité syndical du 27 novembre 2015. 

Devant les évolutions du contexte local, il est apparu nécessaire de procéder à une seconde modification 
du SCOT, objet de la présente enquête. 

 

1-2 Cadre Juridique 

Les procédures d’élaboration et d’adoption des S.C.O.T et Document d’Orientations et d’Objectifs 

(DOO) s’inscrivent dans un cadre législatif et règlementaire contraignant qui intègre les textes  

permettant d’aborder l’ensemble des problématiques traitées. 

On peut ici évoquer : 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales 

- Le Code de l’Environnement en particulier en ses articles L. 123-1 à L.123-16 et R.123-1 à R. 

123-23 définissant la procédure et le déroulement de l’enquête publique; 

- Le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.143-32 et suivants ainsi que l’article R.143-2 et 

suivants ; 
- Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays du Calaisis adopté le 6 janvier 2014 par le Syndicat 

Mixte du Pays du Calaisis (SyMPaC ;) 

- La délibération du Comité Syndical en date du 29 juin 2016 décidant d’engager la procédure de 

modification du SCOT du Pays du Calaisis ; 

- L’ordonnance n° E16000214/59 en date du 25/10/2016 par laquelle Madame la Présidente du 

Tribunal Administratif de Lille désignait Mr Allienne Commissaire Enquêteur titulaire et Mr Jean 
Charles Thieullet commissaire Enquêteur suppléant ; 

- Arrêté de Monsieur le Président du SyMPaC en date du 6 décembre 2016 portant ouverture de 

l’enquête publique relative au projet de modification n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) du Pays du Calaisis. 

 
La procédure relative à la modification du SCOT est codifiée par de l’art L.122-13 du Code de 
l’Urbanisme qui stipule :  « Un schéma de cohérence territoriale peut également être modifié par 
délibération de l’établissement public prévu à l’art L.122-4, après enquête publique, réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre 1° du Code de l’Environnement, si la modification ne 
porte pas atteinte à l’économie  générale du projet d’aménagement et de développement durable définie 
à l’article L. 122-1-3. Le projet de modification est notifié avant l’ouverture de l’enquête publique aux 
personnes mentionnées au 2° alinéa de l’article L.122-8. 
Lorsque la modification ne concerne qu’un ou plusieurs établissements publics de coopération 

intercommunale compétents en matière de SCOT ou qu’une ou plusieurs communes non membres d’un 
tel établissement public, l’enquête publique peut n’être organisée que sur le territoire de ces 
établissements publics ou de ces communes » 

 

1- 3 Dossier d’enquête  

 Le dossier d’enquête produit en 4 exemplaires était constitué des documents suivants : 

- L’ordonnance de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Lille en date du 

25/10/2016, désignant les Commissaires titulaire et suppléant pour le présent dossier 

référencé n°E16000214/59 ; 

- L’arrêté de Monsieur le Président du SyMPaC en date de la 6/12/2016 portant 

organisation de l’enquête publique ; 
- Notice explicative ; 

- La liste des Modifications ; 

- Procès-verbal du dépôt des dossiers d’enquêtes dans les lieux où se tiennent les 

permanences du Commissaire Enquêteur ; 

- Certificat de publication et d’affichage de l’Avis d’Enquête. 
- Un registre d’enquête ; 
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- Avis des Personnes Publiques associées 

- Compte rendu de la réunion du 3 janvier 2017 

- Courrier de Monsieur le Président du SyMPaC en date du 5 juillet 2016 sollicitant l’avis 

sur le dossier des Maires et Présidents des EPCI présents sur le territoire du SyMPaC ; 

- Les avis d’insertions dans les journaux La Voix du Nord et Nord Littoral éditions des 24 

décembre 2016 et  17 janvier 2017 ; 

 

2- Etude du Dossier de modification n°2 du S.CO.T 

Comme cela est rappelé en préambule, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays du Calaisis, 

a été approuvé par délibération du Comité Syndical du 6 janvier 2014, qui en a adopté une première 

modification par délibération du 27 novembre 2015. 

En raison d’un changement législatif (loi NOTRe) comme pour répondre aux évolutions du contexte 

local, une seconde modification du Schéma de Cohérence Territoriale s’avère nécessaire. 

Les éléments contextuels pris en considération pour cette seconde modification portent sur les points 

suivants : 
 

 La réforme territoriale au 1° janvier 2017 

    Depuis le 1er janvier 2014, le Pays du Calaisis est composé de 52 communes, regroupées en  

    quatre intercommunalités :  

- la Communauté d'Agglomération Cap Calaisis ; 

- La Communauté de Communes de la Région d'Audruicq (CCRA) ; 

- Com. Com  des Trois-Pays (CCT-P) ; 

- Com. Com du Sud-Ouest du Calaisis (CCSOC). 

         La loi NOTRe du 7 août 2015 ayant fixé un seuil minimal de 15 000 habitants pour les                       

intercommunalités, la Communauté de Communes du Sud-Ouest du Calaisis (CCSOC) disparaît 

au 1er janvier 2017. Quatre communes rejoignent l’agglomération Cap Calaisis (Fréthun, Les 

Attaques, Hames-Boucres et Nielles-les-Calais). Les cinq autres communes rejoignent la 

Communauté de Communes des Trois Pays (Bonningues, Escalles, Peuplingues, Pihen-les-

Guines, Saint-Tricat).  

         Cette réforme territoriale nécessite une mise à jour de la cartographie du Pays et donc du SCOT et   

entraine une nouvelle répartition des comptes fonciers (économie et habitat). 

 
        Cartographie  du PAYS DU CALAISIS après  la réforme au 1 JANVIER 2017 
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        Enveloppe foncière des zones économiques 

               

        Répartition de l’offre de logements 
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           Enveloppes maximales disponibles pour faire du logement, après le 1er janvier 2017. 

 

 

 

 La Charte du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale 

 

La charte du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale a été approuvée par décret du      

14 décembre 2013. Elle concerne 23 communes du Pays du Calaisis, dont la majorité se situe sur 

la  Communauté de Communes des Trois Pays. Cette approbation étant intervenue de manière 

concomitante avec l’approbation du SCOT, ce dernier n’avait pu intégrer les nouvelles dispositions 

reprises dans la nouvelle Charte, le SCOT intégrant la charte approuvée en 1999. A cet effet il 
convient d’apporter quelques modifications au document pour le rendre compatible avec la charte 

en vigueur.  

L’une des mesures phare de la charte est de limiter à 3 % la consommation foncière hors 

enveloppe urbaine  sur l’ensemble du périmètre actuel du Parc Naturel Régional des Caps et 

Marais d’Opale (mesure 38). La présente modification assure la mise en compatibilité du SCOT 

avec cette mesure, en précisant la manière dont elle a été retranscrite dans le DOO.  
 

 

 Développement d’un pôle commercial contribuant au rayonnement du territoire  

 
Par courrier en date du 19 mai 2016, la Ville de Calais, a attiré l'attention du SyMPaC sur la 

situation de la ZACOM "Chemin Vert – Cailloux – Rivière Neuve" et sollicite une modification du 

SCOT. 
Le Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) fixe un seuil de surface de plancher pour 

l'ensemble des 3 secteurs à 40 000 m2. Aujourd'hui, le bilan fait état d'une superficie de surface  
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de plancher de commerces de 38 085 m2. Dans les zones existantes, il subsiste 2 parcelles, une 

dans la zone des Cailloux, une dans la zone du Chemin Vert, qui restent encore à commercialiser. 

Par ailleurs, par arrêté du 28 avril 2016, la Ville de Calais a délivré un permis d'aménager sur la 

zone de la Rivière Neuve, pour une zone à vocation commerciale, artisanale et tertiaire. Cette 

ZACOM est identifiée dans le DOO comme un pôle de développement commercial contribuant au 
rayonnement du territoire et la prescription relative au seuil maximum de plancher s'avère 

insuffisante. 

Il est proposé de supprimer le seuil maximal de surface de plancher, afin que cette ZACOM puisse 

remplir le rôle qui lui est assigné par le SCOT. 

 
 

 

 Autres modifications mineures proposées : 

 

- Préciser que les logements sont « estimatifs » dans le tableau de répartition des comptes fonciers. 
Lors de l’élaboration du SCOT celui-ci avait été estimé en fonction de l’évolution de la population 

souhaitée par les élus, et par application de la densité minimale imposée : ce nombre est 

estimatif (pages 33 et 36 du DOO et pages 39 et 40 du RP Tome 3). 

- Préciser que le compte foncier ne comptabilise pas le renouvellement urbain réalisé sur des 

friches afin de favoriser le renouvellement urbain et la reconquête des friches, quel que soit leur 
type (page 36 du DOO). 

 

 

3-  Déroulement de l’Enquête 

3-1 réunions préalables avec le M.O 

 

 Réunion du 3 janvier 2017 au siège du SyMPaC.  

 
Participaient à cette réunion : 

 Mr Olivier MAJEWICZ Président du SyMPaC ;  

 Mr Christophe DUHAUT Directeur du SyMPaC ; 

 Mme Graziella LEVIS référente du SCOT dans les services du SyMPaC ;   

 Mr Daniel TACQUET, élu à la CCRA; 

 Mr Didier LENOIR DGS CCRA ; 
 Mme Fanny SERRET, CCRA ; 

 Mr Olivier DEGALLAIX Com. Agglo Cap Calaisis ; 

 Mme Hélène REANT, CCTP; 

 Mr José MATTE DDTM ; 

 Moi-même (Le Commissaire Enquêteur titulaire). 
 

Cette réunion avait pour objet : la présentation du dossier et un échange sur les différentes 

modifications soumises à enquête publique. Cette réunion a permis aux membres présents de 

mieux comprendre les enjeux spécifiques du dossier et d’y apporter quelques modifications 

(terrains en zone humide/ dépôts des canaux – insuffisance de l’enveloppe pour Ruminghem : 

porter à de 30 000 m² à 60 000m² -  projet de golf ; etc.). 
Lors de cette réunion il m’est remis une copie d’un courrier de Mme la Présidente de la CCTP en 

date du 29/12/2016 (Annexe 2).   

   

 

 Réunion du 16/01/2016 : 

Rencontre entre le Commissaire Enquêteur et madame Graziella LEVI. Cette réunion avait pour 

objet le visa des documents inclus dans les 4 dossiers d’enquête.  

Un point est fait sur les dernières modifications apportées au dossier suite à la réunion technique 

du 3 janvier 2017 reprise ci-dessus. 
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3-2 Permanences 

 

Conformément à ce qui avait été arrêté lors des échanges avec madame LEVIS en charge du dossier, par 

arrêté en date du 6 décembre 2016 le Président du SyMPaC a fixé les dates de permanences comme suit : 

Lundi 16/01/2017  :   14h-17h siège du SyMPaC Hôtel de ville de CALAIS  (Ouverture)  

        Mardi 24/01/2017  :   9h-12h  Communauté d’Agglomération Cap Calaisis 76 Bd Gambetta   

             CALAIS 

           : 14h-17h  Mairie de Guînes 23 Place Foch GUÎNES         
        Lundi 30/01/2017  : 14h-17h   Mairie d’AUDRUICQ 270  Place du Général de Gaulle AUDRUICQ 

         Jeudi 16/02/2017  :   14h-17h siège du SyMPaC Hôtel de ville de CALAIS (fermeture d’enquête). 

 

3-2-1 Déroulement des Permanences 

 Lundi 16 Janvier 2017 : 14 - 17h Siège du SyMPaC 

 

 Visite de Messieurs Antoine FOURNIER et Mathieu SAMARCQ – Direction des 

affaires publiques Euro Tunnel. Les intéressés prennent connaissance du dossier 

sans formuler d’observation au registre d’enquête. Ils me font remarquer qu’une 

pièce du dossier (cpt rendu de la réunion technique du 3 janvier 2017) ne figure pas 

dans les éléments téléchargeables du dossier publié sur le site du SyMPaC et en 

demandent copie. 

 Passage de Mme DUHAR journaliste à Nord Littoral qui me questionne sur le 

contenu du dossier en vue de préparer un article dans son journal.  

 

Eléments pris en compte Nombre 

Visites 3 

Observation au registre 0 

Correspondance 0 

Mails 0 

 

 

 Mardi 24 Janvier 2017 : 9 - 12h Cap Calaisis 

 

A mon arrivé je suis accueilli par Mr DEVALLAIX  Directeur de l’aménagement du territoire au 

sein des services de Cap Calaisis et référent du dossier. 

Le registre ne comporte pas d’inscription et aucun courrier ne m’a été adressé depuis l’ouverture 

de l’enquête publique. 

 

 

Eléments pris en compte Nombre 

Visites 0 

Observation au registre 0 

Correspondance 0 

Mails 0 
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 Mardi 24 Janvier 2017 : 14 – 17h : Guînes 

 

Le dossier d’enquête m’est apporté par Mr LEDOUX des services de la CCTP. Il me confirme 

qu’aucune personne n’est venue consulter le dossier d’enquête, de même pas de courrier ne m’a 

été adressé concernant l’enquête. 

 

Eléments pris en compte Nombre 

Visites 0 

Observation au registre 0 

Correspondance 0 

Mails 0 

 

 Mardi 30 Janvier 2017 : 14 - 17h : Audruicq 

 

A mon arrivée, le dossier m’est remis par Madame CERRET service urbanisme de la CCRA. Je 

rencontre également Monsieur HEBÉ responsable des services techniques de la commune 

d’Audruicq. 

La permanence se tient en salle de Conseil Municipal, accessible aux PMR. 
Le registre d’enquête ne contient aucune inscription, aucun courrier ne m’a été adressé.  

Lors de la permanence je reçois Monsieur LOUGUET Maire de Recques sur Hem qui me fait part  

d’une requête et dépose un courrier daté de ce jour (Annexe 3), auquel est joint une lettre en date 

du 27/12/2016 qu’il avait adressée à la fois à Mr le Président du SyMPaC comme aux délégués 

du SyMPaC (Annexe 4).  
Par sa requête l’intéressé demande la constructibilité d’une parcelle actuellement reprise en 

‘’Cœur de Nature’’.  

Les documents remis sont intégrés au dossier, le requérant ne formule pas d’observation sur le 

registre d’enquête.  

Eléments pris en compte Nombre 

Visites 1 

Observation au registre 0 

Correspondance 0 

Mails 0 

 

 Jeudi 16 Février 2017 : 14 - 17h : Siège du SyMPaC 

 

A l’ouverture de la permanence Mme LEVIS (SyMPaC) me remet le dossier auquel sont joints les 
courriers parvenus au SyMPaC émanant : 

- des services de la DDTM (lettre du 01/01/2017 – Annexe 6) 

- de Mme la Présidente de la CCRA (courrier du 13/02/2017 – Annexe 7)  

- copie d’un mail adressé par Mr SAMARCQ  Direction des affaires publiques du groupe 

Eurotunnel. 

Se présente à ma permanence Mr LAMMIN Président de la Fédération des Commerçants des 
Flandres et du Littoral qui, après avoir pris connaissance du dossier, fait une observation sur le 

registre d’enquête par laquelle il se déclare opposé au déplafonnement des ZACOM (Annexe 5). 

 

Arrive ensuite une délégation des commerçants du centre-ville de Calais qui demandent à être 

reçus ensemble. Je propose que nous nous installions tous autour d’une grande table à notre 

disposition.  
Sont présents à notre entrevue : Mr Frédéric VANGANSBEKE (fédération du Commerce de Calais), 

Mr DAMADE, Mr DEGRAVE, Mme BRUNET,  Mme PERON, Mr MARTIN, Mr BUISSART, Mme 

FOUCARET, Mr BUREI, Mr CHERFA, Mme CROO.   
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Participaient  également à cette rencontre : Mme LEPRETRE responsable du service 

Économie/Commerce de la ville de Calais ainsi que deux représentants de la presse locale (La 

Voix du Nord, Nord Littoral). Mr VANGANSBEKE au nom des commerçants de Calais porte une 

remarque au registre d’enquête (Annexe 5). 

 

Plus tardivement s’est présenté un journaliste indépendant (Agence de presse Channel Agence 
Presse). 

 

Lors de la permanence  Mr SAMARCQ de la Direction des Affaires Publiques du groupe 

Eurotunnel me remet un courrier (Annexe 8). 

    

Eléments pris en compte Nombre 

Visites 17 

Observation au registre 2 

Correspondances 2 

Mails  

 

 3-2-2 Synthèse des Permanences 

 
Eléments pris en compte 16/01/17 

  SyMPaC 
24/01/17 

Cap Calaisis 
24/01/17 

Guînes 
6/12/17 
Audruicq 

16/01/17 
  SyMPaC 

TOTAL 

Visites 3 0 0 1 17 21 

Observations au registre 0 0 0  2 2 

Correspondances 0 0 0  2 2 * 

Mails /Téléphone 0 0 0   0 

 plus un courrier remis avant l’ouverture d’enquête 
 

 

4-  Courriers des Personnes Publiques Associées et Requérants 
 

Par courrier en date du 5 juillet 2016 un courrier a été adressé par le Président du SyMPaC à 

l’ensemble des 52 maires des communes constituant le pays du Calaisis ainsi qu’aux Présidents des 

EPCI composant le SyMPaC (joint au dossier d’enquête).  

Par ce courrier, les destinataires étaient invités à faire savoir s’ils souhaitaient voir étudier des points 

particuliers dans le cadre de la 2° modification du SCOT du Calaisis, tout en soulignant que le dossier 
porte sur une Modification  et non une Révision (Art L143-29 du CU). 

Suite à ce courrier, aucune requête n’a été formulée à l’exception de celle présentée Mr LENOIR DGS de 

la CCTP, dont copie m’est remise lors de la réunion de travail avec le M.O le 3/01/2017.  

Réponse lui est faite en réunion, des modifications ont été introduites dans le dossier d’enquête. 

4-1 Courriers parvenus durant l’ouverture d’enquête 

 Courrier de Mr LOUGUET Maire de Recques sur Hem (voir permanence du 30/01/2017 

Audruicq). (Voir ci-dessus permanence Audruicq du 30/01/2017). (Annexe 3) 
 Courrier recommandé daté du 1° février 2017 et reçu le 7/02/2017 m’est adressé par les services 

de la DDTM, Service Urbanisme et Aménagement, courrier dont une copie a été adressé à 

Monsieur le Président du SyMPaC. (Annexe 6) 
Par ce courrier la DDTM fait observer que s’agissant des Cœurs de nature, la modification 

proposée par le SyMPaC en vue d’assouplir les dispositions du Document d’Orientations et  

D’Objectifs est non conforme aux dispositions de l’art.L141-10 du CU et relève pas d’une 

procédure de modification mais de rectification (art L143-29 CU). 

 Courrier du 13/02/2017 de Mme CHEVALIER Présidente de la CCRA fait part de son accord sur 
la modification proposée au DOO qui vise à préciser la notion de compatibilité des Cœurs de 

Nature. La SCOT est un outil stratégique qui fixe les orientations en matière d’aménagement et 
d’urbanisme, orientations qui restent à préciser dans le cadre du PLUi. A ce titre le SCOT (et le 

DOO) n’a pas vocation à se situer au niveau parcellaire. Dans son courrier Mme la Présidente  
évoque les difficultés induites au niveau de l’élaboration du PLUi de la CCRA en particulier pour 

ce qui concerne les communes de Recques sur Hem, Ruminghem et Muncq-Nieulet. (Annexe 7) 
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 Courrier du Groupe Eurotunnel en date du 16/02/2017. S’appuyant sur la demande de 
déplafonnement faite par la ville de Calais pour la ZACOM  Cailloux, Chemin Vert, Rivière neuve, 

le requérant demande à ce que pour la ZACOM eurotunnel la surface de plancher constructible 

soit ramenée de 4000 à 1000m². (Annexe 8) 

 

5-  Observations  
 

Les observations formulées sur le registre ouvert au siège du SyMPaC comme par les 4 courriers 

concernaient 2 aspects du dossier, à savoir : 

 La modification relative à la précision introduite au DOO quant à la délimitation des Cœurs de 
nature ;  
Les représentants des collectivités souhaitent un assouplissement dans la rédaction du Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO). Les services de la DDTM  considèrent quant à eux que la 

procédure de la modification du SCOT ne permet pas de répondre à la demande qui relève d’une 

procédure de Révision du SCOT. 

 Le déplafonnement des ZACOM. 
La nombreuse délégation des commerçants du Centre-ville de Calais comme le Président de la 

Fédération des Commerçants des Flandres et du Littoral sont farouchement opposé au projet de 

déplafonnement, tandis que le représentant du Groupe Eurotunnel y est favorable et demande 
une modification sur a surface de plancher constructible sur la ZADCOM Eurotunnel. 

1A l’issue de l’enquête le Procès-verbal de synthèse : 

Le Procès-Verbal de synthèse a été adressé aux services du SyMPaC à Madame LEVIS en particulier par 

mail en date du 23/02/2017. 
 

6-  Réponses du SyMPaC 
   

Par courrier en date du 7 mars 2017, joint au rapport (Annexe 9) Monsieur le Président du SyMPaC me 

fait part de  sa réponse aux observations formulées durant l’enquête sur les éléments ci-après : 

  

 Sur la question des Cœurs de Nature ;  
Observations formulées par : 

- Mr LOUGUET Maire de Recques sur Hem 
  Réponse : « Les  arguments  présentés  nous  semblent  corrects. La modification proposée pour  

             préciser  la notion  de compatibilité des cœurs  de  nature nous  semble  de  nature à permettre le 

  développement de la parcelle citée, située en périphérie du cœur de nature» 

- Mme CHEVALIER Présidente de la CCRA 
  Réponse : « le SyMPaC entend ses arguments et pense maintenir la modification relative   

  aux cœurs de nature. » 

- La DDTM, Service Urbanisme et Aménagement 
 Réponse : « L’interprétation  faite  par  la DDTM  sur la  modification  relative  au cœur de  nature  
nous  paraît  stricte . Il  s’agit  de l’intégration d’un texte  explicatif, qui vient préciser la notion de 
compatibilité. Il n’est pas question  de revenir sur  la protection édictée  pour les cœurs de  nature 
mais  juste de préciser  la notion de compatibilité. Le SyMPaC  ne devrait à priori pas revenir sur 
cette modification. 
- Concernant la mise en compatibilité  avec la charte du PNR, des compléments  méthodologiques   
sur le mode d’établissement  des consommations  présentées  dans le tableau  seront apportés et 
intégrés dans le DOO. 
- Concernant les nouvelles dénominations des EPCI,  elles seront rectifiées dans  les tableaux de 
la nouvelle répartition des comptes fonciers après réforme  territoriale. » 
 

 Sur la problématique du Déplafonnement de la ZACOM 
  Observations formulées par : 

-  Mr LAMMIN Président de la Fédération des Commerçants des Flandres et du Littoral ; 

-  Mr Frédéric VAN GANSBEKE (fédération du Commerce de Calais), 

- Mr SOUVRAS Direction des Affaires Publiques du groupe Eurotunnel 

- CCTP 
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    Réponse : « Le projet d’aménagement de la zone de la Rivière existe depuis longtemps. Il avait fait               
l’objet d’une ZAC. La question posée  relève surtout  de la stratégie politique pour développer le 
commerce sur la Ville de CALAIS. La demande de déplafonnement émane de la ville de CALAIS 
elle-même, qui a jugé nécessaire de pouvoir accueillir des commerces sur cette zone, ce qui est 

donc conforme à la stratégie qu’elle entend conduire. Le Permis d’Aménager qu’elle a accordé 
prévoit  une zone à vocation commerciale, artisanale et tertiaire. Le SCOT identifie la ZACOM 
« Cailloux-Chemin Vert-Rivière Neuve » comme une zone commerciale importante qui a vocation à 
rayonner sur le territoire. Aussi, le déplafonnement du seuil maximal de la ZACOM paraît au 
SyMPaC de nature à permettre à la zone de remplir la fonction donnée par le SCOT. Il est donc 
envisagé de maintenir cette modification. » 

 Sur l’engorgement du RD 304 : 

Réponse : «  Des difficultés sont constatées, mais elles ne sont pas imputables à la seule  ville de 

CALAIS. Sont pourvoyeurs de flux de circulation : la zone de la Cité de l’Europe et les communes 

rurales de l’arrière-pays, via la pénétrante. Le  développement de la Ville de CALAIS ne peut pas 

être freiné pour cette raison. La  Ville de CALAIS prend en compte ces difficultés. Une étude de 

circulation, prenant en compte le projet de développement de la zone de la Rivière Neuve a été 

réalisée. Le SyMPaC a sollicité officiellement la communication de cette étude. La Ville de  CALAIS 

a par ailleurs sollicité le Conseil Départemental pour constituer un groupe  de travail, constitué de 

toutes les parties prenantes, afin d’examiner les conditions  techniques et financières pour 

améliorer cette desserte. »  

 Sur la demande du Groupe Eurotunnel : 
Réponse : «  Monsieur SOUVRAS profite de la modification qui est apportée sur un seuil de ZACOM 
pour redemander la modification du seuil minimal de la ZACOM Eurotunnel. Cette demande a déjà 
été formulée et un avis défavorable a été émis,  considérant que la ZACOM Eurotunnel est identifiée 
comme une zone commerciale  de rayonnement majeur et qu’à ce titre, elle doit avoir une certaine 
attractivité et ne doit pas accueillir de bâtiments commerciaux de moins de 4 000 m2. Néanmoins, la 
question étant reposée, elle doit être soumise à un nouvel examen. Elle ne pourra  pas être reprise 
dans le cadre de cette procédure, car il s’agit d’une modification totalement différente, sur un autre 
site, avec un impact différent.  Cette modification n’ayant pas été soumise à l’enquête publique, il 
n’est pas  possible de l’intégrer avant approbation. Elle devra faire l’objet d’un nouvel examen, et si 

elle est retenue, elle sera alors intégrée à une prochaine procédure de modification. » 

7 - Clôture de l’Enquête 
 L’enquête a été close le 16 février 2017 à 17h, conformément à l’arrêté de Monsieur le Président 

du SYMPAC  en date du 6 décembre 2016. Les registres d’enquête qui ont été déposés dans les 

sièges des trois EPCI et au siège du SyMPaC ont été clos. 

L’enquête s’est déroulée dans d’excellentes conditions et conformément aux dispositions de 

l’arrêté du SyMPaC repris ci-dessus qui en fixait les modalités. Les conditions d’accueil dans les 

sièges des EPCI et au SyMPaC ont été satisfaisantes (affichages des permanences, une pièce 

permettant de recevoir en toute confidentialité le public). La coopération du service de l’urbanisme 

du SyMPaC a été satisfaisante par le niveau d’échanges techniques indispensables à la bonne 

compréhension du dossier. La mise à disposition au public d’un dossier complet n’a soulevé 

aucune difficulté particulière. Le public pouvait prendre connaissance du dossier et recevoir les 

éclairages nécessaires, à la fois, par le personnel responsable du dossier comme par le 

commissaire-enquêteur. Le public pouvait formuler ses observations sur les registres ouverts à 

cet effet. 

         Fait à Calais  le  10/03/2017 
        Le Commissaire Enquêteur 

         
          

         Yves Allienne   



Le Commissaire Enquêteur            Dossier n° E16000214/59 

SYMPAC – Rapport Enquête Publique  projet  de modification n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale  du Pays du Calaisis -      Page 13 
 

 

     ANNEXE 1 

 

      Syndicat Mixte du Pays du Calaisis 
(SyMPaC) 

Schéma de Cohérence Territoriale du Pays du Calaisis 
Modification n°2 

  Enquête Publique ouverte du 16 janvier  au 16 février 2017 

PROCES VERBAL de SYNTHESE 
      Art 123-18 CE 

 

 

I - Organisation - Procédure : 

Un dossier d’enquête a été déposé au siège du Syndicat Mixte du Pays du Calaisis  (SyMPaC) comme dans ceux des 3 EPCI 
membres du SyMPaC. Les  conditions matérielles étaient réunies pour que le public puisse prendre connaissance des 
éléments du dossier en de bonnes conditions.  
Je n’ai rencontré aucune difficulté dans l’accomplissement de ma mission. 
Le dossier a fait l’objet d’une information règlementaire par voie d’affichage comme dans la presse locale : Nord Littoral et 
La Voix du Nord dans leurs éditions des 24 décembre 2016 et  17 janvier 2017 ; 
Les sites du SyMPaC et ceux des EPCI concernés mentionnaient l’organisation de l’enquête et  permettaient le 
téléchargement des éléments du dossier. 
  

II –Consultation Préalablement des Organismes concernés : 

 Consécutivement à l’adoption du projet de modification n° 2 du SCOT du Pays du Calaisis, par le Comité  syndical 
réuni le 29 juin 2016, par courrier en date du 25 juillet 2016 les Présidents des EPCI membres du  SyMPaC ainsi que les 
maires des 52 communes constituant le Pays du Calaisis étaient invités à faire part de  leurs remarques et souhaits dans le 
cadre de la mise en œuvre de la  procédure de modification objet de  cette enquête. 
 

III - Observations Formulées durant l’enquête : 

 Sur les registres d’enquête: 

Lors des permanences 22 personnes ont été reçues. 2 observations ont été portées sur le registre ouvert au siège du SyMPaC. 
Aucune remarque n’a été faite sur les 3 autres registres ouverts aux sièges des EPCI.   
Les remarques portées au registre d’enquête repris ci-dessus ont été faites par : 

 Mr Paul LAMMIN  Président de la Fédération des Commerçants des Flandres et du Littoral ; 

 Mr Frédéric VANGANSBECK  Président de la fédération du Commerce du Calaisis, remarque faite au nom de 
nombreux commerçants de Calais présents lors de la permanence du 16/02/2017. 

Par leurs observations, tous les requérants expriment  leur opposition totale au déplafonnement des ZACOM tel qu’il est repris 
au dossier d’enquête. 

Eléments pris en compte 16/01/17 
  SyMPaC 

24/01/17 
Cap Calaisis 

24/01/17 
Guînes 

6/12/17 
Audruicq 

16/01/17 
  SyMPaC 

TOTAL 

Visites 3 0 0 1 18 22 

Observations au registre 0 0 0 0 2 2 

Correspondances 0 0 0 0 2 2 

Mails /Téléphone 0 0 0 0 0 0 

 

 Par  courrier: 

5 courriers ou mémoires m’ont été adressés à savoir : 

 Mr Marc MEDINE Président de la Communauté de Communes des Trois Pays:  
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Ce courrier me fut remis le 3/01/2017 lors d’une réunion de travail organisée au SyMPaC préalablement à 
l’ouverture officielle de l’enquête publique. Par son courrier le Pdt de la CCTP attire l’attention sur les 
conséquences du déplafonnement des ZACOM en particulier au regard de : 

- la fragilisation du commerce local ; 
- L’engorgement de la RD 304  

 

 Mr Gérard LOUGUET Maire de Recques sur Hem : remis en permanence du 30/01/2017.  
L’intéressé demande une modification quant à une parcelle du territoire communal reprise en Cœur de Nature, 
ceci afin d’en permettre la constructibilité indispensable à la survie de la commune. 
  

 DDTM courrier du 1/02/2017 
Par ce courrier le représentant fait part de son opposition à la demande de modification qui concerne les Cœurs de 
Nature et demande des compléments méthodologiques suite à la mise en cohérence du SCOT avec la nouvelle 
charte du Parc Naturel Régional. 

 

 Mme Nicole CHEVALIER Présidente de a Communauté de Communes de la Région d’Audruicq :   
Courrier du13/02/2017 l’intervention concerne le point relatif à la délimitation des Cœurs de Nature à l’échelle de 
la parcelle dans le DOO, ce qui peut poser question lors de l’élaboration du PLUi. Évoque le cas des communes de 
Ruminghem, Recques sur Hem – Muncq-Nieulet. 
 

 Mr Jean Alexis SOUVRAS groupe EURO TUNNEL : Courrier du 16/02/2017 remis en permanence du 16/2/17. Par 
son courrier l’intéressé intervient sur la modification relative au déplafonnement des ZACOM et demande à ce que 
sur la ZACOM Eurotunnel la surface minimale de plancher exigée soit ramenée de 4000 à 1000 m².  
 

      

       Fait  à Neufchâtel-Hardelot le 23/02/2017 
Adressé le 17 février 2017 par mail au M.O  

                                             Le Commissaire Enquêteur 
                 

 
                               Yves Allienne  
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     ANNEXE 2 

 



Le Commissaire Enquêteur            Dossier n° E16000214/59 

SYMPAC – Rapport Enquête Publique  projet  de modification n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale  du Pays du Calaisis -      Page 16 
 

     ANNEXE 3 
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      ANNEXE 4 
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      ANNEXE 5 
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      ANNEXE 6 

 

 
* 
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      ANNEXE 7 
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      ANNEXE  8 
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      ANNEXE  9 

 



Le Commissaire Enquêteur            Dossier n° E16000214/59 

SYMPAC – Rapport Enquête Publique  projet  de modification n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale  du Pays du Calaisis -      Page 26 
 

 



Le Commissaire Enquêteur            Dossier n° E16000214/59 

SYMPAC – Rapport Enquête Publique  projet  de modification n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale  du Pays du Calaisis -      Page 27 
 

 



Le Commissaire Enquêteur            Dossier n° E16000214/59 

SYMPAC – Rapport Enquête Publique  projet  de modification n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale  du Pays du Calaisis -      Page 28 
 



Le Commissaire Enquêteur            Dossier n° E16000214/59 

SYMPAC – Rapport Enquête Publique  projet  de modification n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale  du Pays du Calaisis -      Page 29 
 

  



Le Commissaire Enquêteur            Dossier n° E16000214/59 

SYMPAC – Rapport Enquête Publique  projet  de modification n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale  du Pays du Calaisis -      Page 30 
 

      Annexe 10 
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